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ANNEXE 4 : LISTE DES SCELLÉS 

 
 

PENALITES STANDARDS POUR RUPTURE DE SCELLÉS 

Radeau de sauvetage extérieur 20 mn 

Radeau de sauvetage intérieur 40 mn 

Le mouillage principal 1h00 

Réserve d’eau de secours 1h00 

Réserve d’eau non fixe 1h00 

 

Lors de l’arrivée du bateau HAKA RÊVES DE CLOWN le 09 mai 2024, le comité technique constate la rupture du scellé du radeau de 

sauvetage extérieur.  
Le comité technique propose d’appliquer la pénalité standard pour rupture de scellés du radeau de sauvetage extérieur, soit 20 

minutes. 

 

Le bateau accepte la pénalité standard de vingt minutes qui est ajouté à son temps réel de course. 

 

 

 

Affiché à  18H 00mn heure Martinique,  le 09/05/2024  Le président du Comité Technique 

Posted at  ORIGINAL SIGNE  


